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Texte de la question

M Bernard Bardin attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur les consequences nefastes
pour les exploitations agricoles concernees qu'ont les debordements frequents et de plus en plus etendus de la
Loire, en amont de Decize, et de l'Allier sur les communes de Langeron, Mars-sur-Allier, Livry et Saincaize, dans
le departement de la Nievre. La plupart des exploitations agricoles riveraines sont specialisees en elevage
charolais allaitant. Les terrains inondes sont souvent des pres d'excellente qualite classes dans les toutes
premieres categories de revenu cadastral. Les inondations frequentes et repetees dans l'annee rendent
aleatoires la valorisation de ces parcelles et l'utilisation d'engrais ou d'amendements. De ce fait, les exploitations
considerees sont devenues extremement vulnerables, voire en difficulte economique. Il demande un entretien
raisonne et surveille du lit mineur et des berges de ces cours d'eau, afin de permettre un meilleur ecoulement
qui soit a meme de limiter l'etendue des inondations tout en preservant les sites naturels. De plus, il lui demande
que ces terres fassent rapidement l'objet d'un declassement qui prendrait en compte la repetitivite et les pertes
dues aux inondations.

Texte de la réponse

Reponse. - En ce qui concerne le declassement des terres, la loi no 90-669 du 30 juillet 1990 a defini les
modalites d'application de la revision generale des evaluations cadastrales. Les resultats des travaux qui ont ete
engages par la direction generale des impots devraient etre remis au Parlement en septembre 1992. Au sein
des operations de revision, la liste des sous-groupes de cultures ou de propriete ainsi que le nombre de classes
a constituer pour chacune d'elles sont arretes par le directeur des services fiscaux en accord avec la
commission departementale des evaluations foncieres. Cette commission, qui, avant de se prononcer, recueille
les observations des commissions communales des impots directs, comporte dix representants des collectivites
locales. Cette procedure devrait donc permettre de degager une solution adaptee a la demande de l'honorable
parlementaire.
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